
10 kilom
ètres

Dimanche 25 novembre 2018



	

	

BULLETIN  INSCRIPTION  2018 -   32e BOUCLES du 17e 

A RETOURNER 

OMS 17 - 16/20 rue des Batignolles - 75017 Paris 

	 NOM	:	_______________________________*_	PRENOM	:________________________	* 

											ANNEE	de	NAISSANCE	:	_____________*_	Sexe	:			Masculin			-		Féminin					
											Taille	Tee	Shirt:							XL								L									M						S	
																																																																																																																																			(	rayer	la	mention		inutile	)	

										Adresse	:	____________________________________________________________________	
	
										Code	Postal	:	__________________Ville	:	_________________________________________	
	
											(	Dom	:____/____/____/____/____/										*							(	Port.	____/____/____/____/____/					
	
											Club	/Entreprise	/	Ecole	(mineurs)	:	______________________________________________	
	
											Code	Club	:		 ___________			N°	Licence	FFA	/pass	Running	:	____________________	
											Meilleure	performance	sur	10	km	en	2017	/	2018	:			______’	/______	‘’	 	*																																											
*champ	obligatoire	    
	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	

Je,	soussigné,	reconnais	avoir	pris	connaissance	du	règlement	sportif	de	l’épreuve	et	en	accepter	les	
termes.	

	 	 	 	 	 	 Signature	:	

	

Engagement	individuel	:		20	€	(avant	le	01-09-2018)	23	€	(du	2/09	au	22/11/2018)	25	€	le	vendredi	et	
le	samedi	précédant	l’épreuve	seulement	si	la	limite	fixée	du	nombre	de	coureurs	n’est	pas	atteinte.																																								

	Pas	d’engagement		le	jour	de	l’épreuve							/			retrait		des	dossards			:	voir	règlement	sportif																																														
Pièce	à	joindre	au	présent	bulletin	:		-	Certificat	médical	de	non	contre-indication	à	la	pratique	de	la	course	à	
pied	en	compétition	de	moins	d’un	an		ou	la	copie	de	l’une	des	licences		prévues	au	règlement	de	l’épreuve	en	
cours	de	validité		(Loi			99-223	du	23	mars	1999)		

Règlement	uniquement	par	chèque	bancaire	à	l’ordre	de	l’OMS	17e	Paris																																																																																																																																																																																																																	
les	pièces	justificatives	dématérialisée	ne	sont	pas	acceptées	(art.3	R.S.)				

							 															                                                     	


